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couver seraient entièrement protégés, les
membres de ce côté (la gauche) seront
parfaitement satisfaits. Il y a toute indica-
tion que les terres à Vancouver seront ven-
dues bien au-dessus de leur valeur, si le
présent arrangement est conclu. Je ne puis
un seul instant m'imaginer qu'un gouveïr-
nement consentirait à cette transaction,
mais je ferai remarquer à mon très hono-
rabile ami qu'il ne doit pas trop s'en re-
mettre à la discrétion d'une commission
nommée pour enquêter cette affaire.

Le Gouvernement fédéral ferait mieux de
prendre la responsabilité du prix arrêté, si
un prix est un jour arrêté, entre les sau-
vages et la province. Je ne crois pas que
la cominission qu'il a nommée serait auia-
risée à estimer la valeur de ces terres, en
autant que je sache, du moins. Il y ; .n
tribunal qui peut estimer la valeur des
terres, et je ne comprends pas pourquoi on
n'a pas recours à ce tribunal dans le pré-
sent cas. Ce -tes, un juge de la cour
d'échiquier pourra se rendre à Vancouver,
entendre le témoignage et fixer le juste prix
de ces terres, et le Gouvernement n'a au-
cun besoin de nommer une commission.
Que celle-ci établisse, si elle le peut, à qui,
de l'Etat ou de la province, appartiennent

- les terres. El-le aura alors rempli ses fonc-
ctions, mais ses conclusions ne lieront aucu-

nement les parties, elles devront être rati-
fiées par le Pariement, par les cours le
justice de ce pays ou par le tribunal de
dernière instance en Angleterre. La priu-
cipale question est de savoir si le prix est
suffisant. Le premier devoir qui incombe
au Gouvernement est de s'assurer que les
sauvages reçoivent un prix suffisant et un
traitement convenable de la province de la
Colombie-Anglaise.

L'hon. T. W. CROTHERS (ministre du
Travail): Vu que je fais l'intérim du su-
rintendant général des Affaires indiennes,
on s'attend probablement que je dirai quel-
ques mots sur ce sujet. L'honorable dé-
puté (M. Guth-rie) nous a dit que la réserve
des Songhees, à Victoria, ne nous concerne
pas, mais que cette affaire-ci nous concer-
ne. Je crois que le ton de son discours a
dû convaincre ceux qui l'ont entendu qu'il
tient moins à protéger les sauvages qu'a
prendre le G uvernement à partie. Dans
cette tentative, son insuccès sera lamenta-
ble. La principale objection du chef de l'op-
position, c'est que ces sauvages ont aban-
donné leurs droits à cette réserve pour une
somme insuffisante. Le chef de l'opposi-
tion sait fort bien que les sauvages n'ont
pas renoncé à leurs droits. Il sait qu'ils
ne peuvent pas le faire. Il n'ignore pas
que les sauvages jouissent encore des droits
dont ils jouissaient le 9 d'avril de cette an-
née-là-je crois que c'est la date que le dé-
puté d'Emonton a mentionné-implement
parce que Qle Gouvernement n'a pas consenti
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à l'-abandon de leurs droits, quels qu'ils
soient. Ainsi, mon très honorable ami, le
chef de l'opposition, n'a pas à se demander
si le prix était suffisant ou insuffisant. Les
sauvages ne peuvent pas renoncer à leurs
droits et ils possèdent encore ceux qu'ils
possédaient alors. Le sauvage ressemble à
un mineur et il ne peut pas renoncer à la
propriété de cette réserve.

Sir WILFRID LAURIER: Que l'hono-
rable ministre m'excuse; la loi exige que
le sauvage soit consulté et donne son con-
sentement.

M. CROTHERS: Certainement, mais il
y a une différence sensible entre lui de-
mander son consentement et lui permettre
d'agir sans notre consentement.

Sir WILFRID LAURIER. Assurément.
M. CROTHERS: Il y a une loi qui exige

que le Gouvernement consente, ainsi que
le sauvage. Il faut être deux pour passer
un marché dans le présent cas.

M. GUTHRIE: Trois.
M. CROTHERS: Le sauvage et son tu-

teur.
Sir WILFRID LAURIER: Et l'autre, ce

qui fait trois.
M. CROTHERS: Deux d'un côté, et un

de l'autre. Le Gouvernement est censé
protéger le sauvage qui ne peut rien faire
lui-même au sujet de ses biens. Par con-
séquent, peu importe ce qu'il a fait le 9
avril, s'il l'a fait sans le consentement du
Gouvernement; ses droits n'en n'ont pas
souffert. Il est étonnant de voir que mon
très honorable ami (sir Wilfrid Laurier)
porte aujourd'hui beaucoup plus d'intérêt
au sauvage qu'il ne lui en portait en 1910,
lorsqu'il disait en substance: Passez n'im-
porte quel marché avec les sauvages, ce
qui lis contentera nous contentera aussi.
Ap'rès ses observations d'aujourd'hui, on a
peine à le croire; mais la première phrase
de sa réponse à une dépêche qu'il avait
reçue de M. MoBride, le 26 octobre 1910,
prouve qu'il ne portait pas beaucoup d'in-
térêt aux sauvages en ce temps-là.

Sir WILFRID LAURIER: C'est tout le
contraire.

M. CROTHERS: Mon très honorable
ami paraissait croire qu'il n'était pas tenu
de s'assurer que les sauvages obtiendraient
justice.

Sir WILFRID LAURIER: Au contraire.
L'affaire était pendante depuis des années
et il s'agissait d'obtenir le consentement
des sauvages.

M. OROTHERS: Peu importe qu'elle
fut pendante depuis deux ans ou depuis
dix ans. Voici sa réponse:

J'ai parlé au ministre de l'Intérieur.
C'était le député d'Edmonton qui alors

ne portait pas la moitié autant d'intérêt
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